
DEPOT AU GREFFE DES FACTURES 
 
Le vendeur de machines, appareils, outillage ou autre matériel d'équipement 
professionnel, employés dans les entreprises industrielles, commerciales ou 
artisanales bénéficie d’un privilège en vertu de l’article 20.5° de la Loi Hypothécaire. 
 
Pour bénéficier de ce privilège, les factures doivent être déposées au greffe et remplir 
les conditions suivantes :  
 

• Se rapporter à une vente de matériel à usage commercial, industriel ou 
artisanal 

• Etre certifiées conformes à la facture originale 
• Être signées en original par le vendeur 
• Être déposées dans les 15 jours de la livraison (si la date de livraison est 

postérieure à la date de la facture, elle doit figurer sur la copie déposée) 
• Être déposée au greffe du Tribunal de commerce de l’arrondissement judiciaire 

du domicile de l’acheteur 
• Être établie dans la langue de la région où est établi le siège du vendeur 
• Sur chaque copie figureront les noms, prénoms et adresse complète du 

vendeur et de l’acheteur ainsi que la forme juridique de la société  
 
 


